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Intervention parlementaire. Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention: 034-2018 

Type d’intervention: Interpellation 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d’affaire: 2018.RRGR.161 

Déposée le: 14.03.2018  

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Müller (Orvin, UDC) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Oui  22.03.2018 

N° d’ACE: 540/2018 du 16 mai 2018 

Direction: Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale  

Classification: - 

 

Un extrémiste chez Multimondo 

L’association Multimondo travaille dans le domaine de l’intégration des étrangers et des étran-

gères sur mandat de la Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale (SAP). Le 

3 février 2018, la Berner Zeitung rapportait qu’un partisan de l’EI qui aurait été impliqué dans la 

préparation d’une attaque terroriste en Suisse fréquentait Multimondo. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Le Conseil-exécutif peut-il confirmer cet état de fait ? 

2. L’association Multimondo réprouve-t-elle l’idéologie extrémiste ? 

3. Comment l’association Multimondo s’assure-t-elle qu’aucune personne radicalisée n’évolue 

dans son domaine de responsabilité ? 

4. Comment le Conseil-exécutif s’assure-t-il que ses mandataires se tiennent à distance de 

l’extrémisme ? 

Motivation de l’urgence : face à l’extrémisme, une action hésitante peut avoir des conséquences fatales. 
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Réponse du Conseil-exécutif 

Question 1 

Après consultation de Multimondo, il s’avère que la personne en question n’a jamais participé à 

l’un de ses programmes d’intégration ou cours de langue et qu’elle ne fréquente pas régulière-

ment l’association. Mais Multimondo organise aussi des manifestations publiques sur le thème 

de l’intégration. Il est difficile d’affirmer avec certitude si la personne a ou non assisté à l’une de 

celles-ci, étant donné qu’aucune liste de participants n’est tenue. Le Conseil-exécutif n’est par 

conséquent pas en mesure de confirmer l’information demandée.  

Question 2 

Le centre de compétence Multimondo, qui est aussi l’une des quatre antennes régionales 

d’intégration du canton, encourage l’intégration des migrantes et des migrants dans la région 

Bienne-Seeland et le Jura bernois par le biais de prestations de conseil, de formations et de pro-

jets de rencontres. L’association réprouve toute forme d’idéologie extrémiste, laquelle est diamé-

tralement opposée au mandat et aux objectifs définis dans ses statuts et dans sa charte. 

Question 3 

Dans le cadre de tous les projets mis en œuvre par l’association, les collaboratrices et les colla-

borateurs sont tenus de transmettre immédiatement à la direction toute observation de compor-

tement indiquant une possible radicalisation. Multimondo s’entretient aussi régulièrement avec 

les services de sécurité de la ville de Bienne. Depuis 2015, l’association est en outre partenaire 

du projet régional « Tasamouh », qui vise à prévenir l’endoctrinement. Ces échanges sont 

l’occasion de discuter de situations de sécurité et de possibles mesures de prévention. Depuis 

2013, Multimondo a par ailleurs accru ses contrôles, vérifiant de près à qui elle loue ses locaux 

et dans quels buts.  

Question 4 

La Confédération, le canton et les communes ont renforcé la lutte contre la radicalisation et 

l’extrémisme violent en adoptant un plan d’action national le 4 décembre 2017. Dans le cadre de 

son contrat de prestations avec la SAP, Multimondo est tenu de respecter le principe de la neu-

tralité confessionnelle, politique et idéologique, et de satisfaire à des prescriptions d’assurance 

qualité. L’association s’entretient en outre régulièrement avec sa mandante, à qui elle rend 

compte, notamment dans le cadre du rapport annuel.  

Destinataire 

 Grand Conseil 


